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Ce pr®ambule permet de mieux appr®hender le cadre juridique de lô®laboration du PLU intercommunal 
du secteur Sud dôIsigny-Omaha Intercom (ex Communauté de communes de Balleroy Le Molay-Littry). 
Pour rappel, la Communauté de communes de Balleroy Le Molay-Littry est créé le 4 décembre 1996.  
Au 1er janvier 2017, les 3 EPCI de Balleroy-Le Molay-Littry Intercom, d'Isigny-Grandcamp Intercom et 
de la communauté de communes de Trévières ont fusionnés pour ne former plus qu'une seule et 
grande communauté de communes : ISIGNY-OMAHA INTERCOM. 

I. PRINCIPALES DONNEES JURIDIQUES 

Article L101-2 du Code de lõUrbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maitrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maitrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
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La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 modifiée par la 
loi Habitat et Urbanisme (UH) du 2 juillet 2003 met en place un nouveau document dôurbanisme et 
de planification qui définit les orientations de la commune et exprime son projet urbain. 

La loi pr®figurait les dispositions dô®valuation environnementale, en imposant ¨ tout PLU de contenir 
une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement, une ®valuation des incidences des orientations sur 
lôenvironnement ainsi quôune pr®sentation des mesures pour sa mise en valeur. Les nouveaux textes 
(Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 et le décret du 27 mai 2005) introduisent la notion dôexamen 
de solutions alternatives et celle de suivi. 

Le Plan Local dôUrbanisme est ainsi compos® : 

- d'un rapport de présentation 

- d'un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 

- dôorientations dôam®nagement et de programmation 

- d'un règlement écrit et graphique 

- d'annexes 

Ą Rapport de présentation : 

Sur la base des principales caractéristiques géographiques du territoire des 21 communes 
déléguées, tant au sens physique quôau sens ®conomique, social, patrimonial, et du projet des élus 
du secteur Sud de lôIntercom Isigny-Omaha Intercom, il doit expliquer et justifier les choix qui ont été 
op®r®s et la fa­on dont a ®t® pris en compte lôensemble des contraintes qui sôimposent aux territoires. 

Ą PADD : 

Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet de lôintercommunalit®  pour les années 
à venir. Simple et accessible à tous les citoyens, il permet un débat clair au conseil municipal. Ce 
nôest pas un document opposable aux autorisations dôurbanisme (loi Urbanisme et Habitat, 
juillet 2003).  

Ą Orientations dôam®nagements et de programmation : 

Les OAP traitent des déplacements, de lôhabitat et de lôam®nagement. Les OAP fixe des prescriptions 
en matière de déplacements (accès véhicules, sens de circulation, liaisons douces, stationnement, 
etc.), dôhabitat (densit®, statut dôoccupation, etc.) et dôam®nagement (entrées de ville, aménagement 
de bourg, cr®ation de nouveaux quartiers dôhabitat, de zone dôactivit®sé). 

Les op®rations de construction ou dôam®nagement d®cid®es dans ces secteurs seront compatibles 
avec les orientations dôam®nagement. 

- Règlement : 

Tout en définissant les zones urbaines, les zones à urbaniser, zones naturelles et les zones 
agricoles, il ®tablit des r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chacune des zones pour pr®ciser de fa­on la 
plus claire possible les droits et les interdictions de chacune de ces zones. 

Ą Annexes : 

Elles sont constituées de documents écrits (annexes sanitaires) ou de plans sur lesquels sont 
pr®sent®s les diff®rentes servitudes dôutilit® publiques, les r®seaux (eau potable, ®lectricit®é), le 
zonage du schéma dôassainissement lorsquôil existe. 

Selon lôarticle L152-1 du Code de lôUrbanisme, seuls le règlement et ses documents graphiques sont 
opposables "[à] toute personne publique ou privée [pour l'exécution] de tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture des installations 
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classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan". Ils doivent cependant être cohérents 
avec le PADD, pièce maitresse du PLU constituant le projet de la collectivité. 

Le PLU constitue par ailleurs un outil foncier, permettant à la commune de réserver des terrains en 
vue de la réalisation d'équipements publics, de voies nouvelles ou d'opérations de logements 
introduisant de la mixité sociale. Il permet également de protéger les espaces boisés ou les sites 
pr®sentant un int®r°t particulier (parcs, zones naturelles, quartiers et monuments historiquesé). 

 

Le Grenelle de lõEnvironnement 

Lancé à partir de 2007, le débat national consacr® ¨ lôenvironnement, plus connu sous l'expression de 
« Grenelle de l'environnement » a permis la promulgation le 3 août 2009 de la loi n°2009-967 de 
programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de l'environnement, qui fixe les objectifs à 
atteindre. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement, 
dite loi ç Grenelle II è, est lôune des principales traductions juridiques, cette loi assure la mise en 
îuvre des objectifs dict®s par la premi¯re loi de 2009. 

Ainsi, la loi engage un véritable « verdissement » des plans locaux d'urbanisme, accélérant ainsi 
sensiblement le mouvement amorcé par la loi SRU. Cela se traduit par de nouvelles exigences en ce 
qui concerne la protection de l'environnement mais aussi par de nouveaux mécanismes qui orientent 
« la croissance dans des directions plus respectueuses de l'environnement ». 

Les PLU, tout comme les schémas de cohérence territoriale, se voient assigner de nouveaux objectifs 
environnementaux. Outre les objectifs qu'ils devaient poursuivre antérieurement, ces documents 
d'urbanisme doivent désormais se préoccuper de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
de la préservation et de la remise en état des continuités écologiques, de la maitrise de l'énergie et de 
la production énergétique à partir de ressources renouvelables et du développement des 
communications électroniques (nouvel article L101-2 du Code de lôUrbanisme). Ainsi, les PLU devront 
désormais prendre en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de cohérence écologique et 
les plans climat-énergie territoriaux (en cours dô®laboration pour la Basse-Normandie). 

Afin d'atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des 
surfaces agricoles et naturelles, rappelés par l'article 7 de la loi du 3 août 2009, le législateur impose 
désormais au projet d'aménagement et de développement durable (PADD) de fixer « des objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain » (nouvel 
article L151-5 du Code de lôUrbanisme). Cette nouvelle exigence s'accompagne d'une obligation 
d'« analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers » mais aussi de 
justification des « objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques » (nouvel article L151-4 du 
Code de lôUrbanisme). Ces nouveaux mécanismes permettront de mesurer l'effort réalisé par chaque 
PLU pour atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des 
surfaces agricoles et naturelles. 

Par ailleurs, la loi portant engagement national pour l'environnement transforme les orientations 
d'aménagement, jusquôalors facultatives, en « orientations d'aménagement et de programmation », 
désormais obligatoires. 

Ainsi, le PLU intercommunal du secteur Sud dôIsigny-Omaha Intercom se conforme à cette nouvelle 
règlementation et propose un document dôurbanisme ç grenellisé ». 

La concertation locale (prévue par la loi) prendra la forme de d®bats publics, dôexpositions itin®rantes 
et de mise à disposition de registres dans lôensemble des communes déléguées et au siège de la 
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communauté de communes. Elle a permet dôafficher la politique intercommunale auprès des 
habitants et en retour de prendre en compte des remarques et des observations pertinentes de la part 
de la population. 

 

 

Loi ALUR ð loi LAAF - Loi Macron 

Loi ALUR (LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové) : 

¶ La loi ALUR instaure le transfert automatique de la compétence PLU aux 
intercommunalités1. Jusquô¨ pr®sent, les communaut®s de communes et les communaut®s 
dôagglom®ration nôexer­aient pas de plein droit la comp®tence dô®laboration des PLU (seules 
les métropoles et communautés urbaines disposaient de cette compétence qui nô®tait pas 
obligatoire pour les autres EPCI). 

¶ Les Plans dõOccupation des Sols (POS) deviendront caduques à compter du 
1er janvier 2016 dans lôhypoth¯se o½ ils nôauraient pas ®t® r®vis®s et transform®s en PLU. 
Toutefois, lorsquôune proc®dure de r®vision du POS aura ®t® engag®e avant le 
31 décembre 2015, elle pourra °tre men®e ¨ terme sous r®serve dô°tre achev®e dans les 
3 ans après la publication de la loi ALUR du 24 mars 2014 (le POS continuerait donc à 
sôappliquer durant cette p®riode). Il est ¨ noter que la caducit® de ce document impliquerait 
lôapplication du R¯glement National dôUrbanisme (RNU) de mani¯re automatique. 

¶ Jusquô¨ pr®sent, le PLU pouvait fixer la densité de surface habitable pour construire, 
constituée par le coefficient dôoccupation du sol (COS) qui exprime le nombre de m¯tres 
carr®s de surface de plancher susceptible dô°tre construit sur un terrain. La mise en îuvre de 
ce COS dans les documents dôurbanisme a fait lôobjet de critiques, notamment en raison du 
fait que ce mécanisme était susceptible de freiner la densification et de contribuer à 
lô®talement urbain. Le COS est donc abandonn® au profit dõautres r¯gles, telles que 
lõemprise au sol, la hauteur des b©timents ou bien encore lõimplantation de 
constructions par rapport aux limites séparatives. Dor®navant il nôest donc plus possible 
de fixer un COS dans le PLU. Ainsi, depuis lôentr®e en vigueur de la loi, le COS nôest plus 
opposable aux demandes de permis de construire et de déclarations préalables, les 
instructeurs des permis de construire ne doivent plus tenir compte de cette valeur. 

¶ La fixation par le r¯glement du PLU, dõune superficie minimale des terrains ¨ 
construire est également supprimée. Cette fixation de la taille minimale des terrains a été 
identifiée comme un frein à la densification, mais également à la mixité sociale, le législateur 
ayant jugé que les autres dispositions règlementaires constituaient une boite à outils 
suffisante pour répondre aux objectifs de préservation du cadre de vie ou de gestion des 
contraintes dôassainissement. 

¶ A titre exceptionnel, la loi ALUR permet de délimiter dans les zones naturelles, agricoles 
ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels 
peuvent être autorisés des constructions, des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs 
destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, Des résidences démontables constituant l'habitat 
permanent de leurs utilisateurs. 

 
1 Sauf d®cision contraire dôau moins 25% des communes repr®sentant au moins 20% de la population intercommunale ¨ 
exprimer par délibérations entre le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017. 
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Loi LAAF (LOI n°2014-1170 du 13 octobre 2014 dôavenir pour lôagriculture) : 

¶ La loi LAAF permet ¨ l'habitat agricole dõ°tre modifi® ou agrandi en zone non 
constructible. De même, lorsque le plan local d'urbanisme (PLU) l'autorisera, un bâtiment 
agricole situé en zone non constructible pourra être transformé en maison d'habitation. 

 

De manière générale, la loi ALUR (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) et la loi LAAF 
(Loi dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t) ont modifié le cadre règlementaire pour 
les constructions en zones naturelle (N) et agricole (A). Dans ces zones, la construction de 
nouveaux logements est interdite. Lôextension des b©timents dôhabitation existants, dans les limites 
prévues par le règlement du PLU, est autorisée. Le changement de destination (agricole vers 
habitation, par exemple) est de manière générale interdit. Cependant, les communes ou EPCI ont la 
possibilité de recenser les bâtiments pour lesquels elles souhaitent permettre un changement de 
destination. 

Le recensement de ces constructions est une tâche importante et de grande ampleur : les bâtiments 
qui ne seront pas recensés ne pourront pas faire lôobjet de changement de destination ¨ lôavenir. 

 

Loi Macron (LOI n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques) : 

¶ La loi Macron permet lõadjonction dõannexes (il peut sôagir de garages, de piscines ou 
encore dôabris de jardins). Cette possibilit® est align®e sur la facult® dôextension, autrement 
dit elle est strictement encadr®e. Seuls peuvent en b®n®ficier les b©timents dôhabitation, ¨ 
lôexclusion notamment des bâtiments commerciaux et artisanaux. Ces annexes ne doivent 
pas compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. De plus, le règlement du 
PLU doit pr®ciser la zone dõimplantation et les conditions de hauteur, dõemprise et de 
densité, des extensions comme des annexes, permettant dôassurer leur insertion dans 
lôenvironnement et leur compatibilit® avec le maintien du caract¯re naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 

 

 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Sud - avril 2017 10 

II. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La liste des plans, schémas et programmes soumis à évaluation environnementale est indiquée aux 
articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de lôurbanisme. Selon lôarticle L.102-2 du Code de lôUrbanisme, 
les plans locaux dôurbanisme susceptibles dôavoir des effets notables sur lôenvironnement font lôobjet 
dôune ®valuation environnementale. 

Lôarticle R.104-9 précise que : « Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou 
partie un site Natura 2000, font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur 
élaboration, leur révision ou leur mise en compatibilité. » 

Le territoire dôIsigny-Omaha Intercom Secteur Sud comprenant un site Natura 2000, la révision de 
son plan local dôurbanisme doit faire lôobjet dôune ®valuation environnementale.  

 

Outre les parties décrites dans les articles R.151-1 et R.151-2 du code de lôurbanisme, le rapport de 
pr®sentation doit ®galement contenir les parties expos®es ¨ lôarticle R.151-3 du code de lôurbanisme 
lorsque le plan local dôurbanisme doit faire lôobjet dôune ®valuation environnementale, à savoir : 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou 
qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de mani¯re notable par la mise en îuvre 
du plan ; 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 
2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 
des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
cons®quences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 
plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 
relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 
plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance 
du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de 
la zone considérée. 
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III. INTERET DU PLUI DU SECTEUR OUEST DõISIGNY-OMAHA 
INTERCOM 

Le PLUi permettra de maitriser et g®rer lôurbanisation sur le territoire du secteur Sud dans un souci 
dô®quilibre entre le d®veloppement urbain et le potentiel agricole, priorit® dans le projet 
dôam®nagement. Par ailleurs, ce document dôurbanisme rendra possible la pr®servation de 
lôenvironnement et des paysages du secteur. Ainsi, le PLUi d®finira un zonage d®limitant les secteurs 
urbanisés, les secteurs à urbaniser, les secteurs agricoles et les secteurs naturels. 

Lô®laboration dôun tel document dôurbanisme constitue un moment privil®gi® pour lôIntercom et les 
communes concern®es, afin de d®finir des principes dôam®nagement et de d®veloppement ¨ moyen 
terme. 

Ainsi, lô®volution future de ces 21 communes sera encadrée par le PLUi pour garder un fil directeur 
qui leur garantira une compl®mentarit® au niveau de lôurbanisation mais aussi des secteurs 
sauvegardés et des zones agricoles. 

Le tout est chapeauté par Isigny-Omaha Intercom et élaboré concomitamment avec les PLUi des 
secteurs Nord et Ouest, avec un projet commun de territoire et intégrant les principes du SCoT du 
Bessin révisé. Ainsi, le développement futur du secteur Sud se fera en cohérence avec le reste de 
lôintercommunalité et du Bessin. 

Le but final ®tant dôobtenir pour les dix prochaines années une véritable réponse aux besoins de la 
population tant au niveau des logements quôau niveau de lôemploi sur la zone, tout en pr®servant 
lôenvironnement. 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Sud - avril 2017 12 

A ï DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE
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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA COMMUNE 

1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

Isigny-Omaha Intercom se situe en Normandie, au Nord-Ouest du département du Calvados, à la limite 
avec celui de la Manche. Cet Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) est issu de 
la fusion au 1er janvier 2017 de lôIntercom Balleroy ï Le Molay-Littry, de la Communauté de Communes 
de Tr®vi¯res et dôIsigny-Grandcamp Intercom. Ces trois anciennes intercommunalités se retrouvent 
respectivement dans les secteurs Sud, Nord et Ouest dôIsigny-Omaha Intercom. 

Le secteur Sud compte 21 communes2, dont la commune de Balleroy-sur-Drôme, elle-même issue de la 
fusion de 2 communes3 en 2016 (aujourdôhui communes d®l®gu®es). 

Il couvre une superficie de 219 km², pour 10 915 personnes y habitant en 2013. 

 

Localisation du secteur Sud dôIsigny-Omaha Intercom, source : IGN, réalisation : Planis 

Plusieurs axes structurent le territoire : axes est-ouest de la RD13 de Montfiquet à Caen ; la RD972 / 
RD572 de Saint-Lô à Bayeux via Montfiquet ; la RD5 du Molay-Littry à Bayeux ; axes nord-sud de la 
RD10 de Montfiquet au Molay-Littry, et RD28 de Balleroy à Caumont lô£vent®. 

 

2 Balleroy-sur-Drôme, La Bazoque. Le Breuil-en-Bessin, Cahagnolles, Castillon, Cormolain, Foulognes, Litteau, Le Molay-
Littry, Montfiquet, Noron-la-Poterie, Planquery, Sainte-Honorine-de-Ducy, Sainte-Marguerite-dôElle, Saint-Paul-du-Vernay, 
Sallen, Saon, Saonnet, Tournières, Le Tronquay, Trungy 

3 Balleroy et Vaubadon. 
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Le territoire est également traversé au nord par les lignes de train Cherbourg-Paris et Rennes-Caen qui 
sôarr°te ¨ la gare de Lison. Cependant, le territoire dôIsigny-Omaha Intercom secteur Sud reste ¨ lô®cart 
des axes structurants majeurs de type national ou autoroutier (A84, RN13, RN174). 

2. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

(Ce chapitre correspond ¨ lôalin®a 1 demand® par lôarticle R123-2-1 du Code de lôUrbanisme concernant le contenu du 
rapport de présentation, et notamment « lôarticulation du plan avec les autres documents dôurbanisme et les plans et 
programmes mentionn®s ¨ lôarticle L122-4 du Code de lôEnvironnement avec lesquels il doit °tre compatible ou quôil doit 
prendre en considération ») 

Lôex Communauté de Communes de Balleroy Le Molay-Littry a décidé, par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 3 décembre 2015 dôengager la proc®dure de prescription du Plan Local 
dõUrbanisme Intercommunal sur le Territoire de lõIntercom Balleroy Le Molay-Littry (PLUi), suite à 
la prise de compétence « Plan local dôurbanisme, documents dôurbanisme et de planification en tenant 
lieu et carte communale » (délibération du 08 octobre 2015, et arrêté préfectoral du 26 novembre 2015 
actant cette prise de compétence). 

Lôex-Intercom Balleroy Le Molay-Littry a souhaité engager sur son territoire, au m°me titre que lôex-
Intercom dôIsigny-Grandcamp et lôex-Intercom de Tr®vi¯res (aujourdôhui toutes trois fondues dans 
Isigny-Omaha Intercom), lô®laboration dôun PLUi. Le PLUi permettra de disposer dôun document 
dôurbanisme op®rationnel favorisant une strat®gie de d®veloppement et dôam®nagement pour les 
ann®es ¨ venir, dans le respect des principes de d®veloppement durable et dôutilisation économe des 
espaces. Il sôagira de construire un projet de territoire concert® et partag® par lôensemble des 
communes membres de lôintercommunalit®. 

Conform®ment ¨ lôarticle L300-2 du Code de lôUrbanisme, le projet de Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal de la Communauté de Communes de Balleroy Le Molay-Littry, dans le respect des 
principes de développement durable, sôest fixé les objectifs suivants : 

- Renforcer le rôle et le poids des pôles de vie de Balleroy et Le Molay-Littry et réfléchir à 
lô®mergence ou ¨ lôaffirmation de polarit®s secondaires comme notamment le renforcement 
de lôattractivit® autour de la gare de Lison-Sainte-Marguerite-dôElle ;  

- Définir au regard de la population et des déplacements des sites stratégiques pour le 
regroupement des établissements scolaires ; 

- Permettre le maintien de bonnes conditions dôacc¯s de la population ¨ la sant® en facilitant 
lôimplantation dôun p¹le sant® et de ses annexes ; 

- Chercher un ®quilibre entre le d®veloppement des zones dôhabitat et la pr®servation des 
espaces agricoles et naturels ; 

- Renforcer lôattractivit® r®sidentielle en permettant la mise en place dôun parcours r®sidentiel ¨ 
lô®chelle du territoire intercommunal ; 

- Assurer la transition ®nerg®tique de lôhabitat tout en d®veloppant une identit® architecturale 
locale ; 

- Identifier les capacités de densification et traiter le devenir du bâti ancien dans les bourgs et 
les hameaux ; 

- Prévoir les besoins en matière de développement économique pour les 10 ou 15 prochaines 
années ; 

- Affirmer le développement de la zone intercommunale dôactivit®s du Molay-Littry et favoriser 
lôimplantation dôun petit artisanat et de services au sein du tissu existant ; 
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- D®veloppement, diversifier et valoriser lôactivit® touristique dans le cadre du p¹le touristique 
du Bessin et en sôappuyant sur les atouts du territoire pour maintenir les identit®s rurales ; 

- Préserver les espaces agricoles et forestiers et permettre le développement des sièges 
dôexploitation en fonction de leurs besoins et dans le respect de la r¯glementation ; 

- Mettre en îuvre la trame verte et bleue en sôappuyant sur la richesse existante du territoire 
en termes de paysages, dôentr®es de bourgs, de patrimoine, dôespaces agricoles et naturels 
afin dôidentifier un projet garant de lôidentit® locale ; 

- Sauvegarder le patrimoine remarquable ; 

- Protéger les sites et les paysages notamment en sensibilisant à une intégration harmonieuse 
de lôarchitecture aux paysages ; 

- Protéger la ressource en eau potable en prenant en compte les enjeux liés aux milieux 
aquatiques et zones humides notamment en réfléchissant de manière globale au 
fonctionnement de lôeau, en int®grant les zonages dôassainissement et en favorisant 
lôam®lioration du fonctionnement de lôassainissement autonome ; 

- Favoriser les déplacements des piétons et vélos notamment en développant un maillage 
dôitin®raires s®curis®s vers la zone dôactivit®s intercommunale, la Maison de la For°t et Office 
de Tourisme, lôaxe Bayeux ï Saint-Lô, les principaux pôles et les sites scolaires ; 

- Conforter les sites de covoiturage au regard des évolutions du territoire.  

 

Dans lô®laboration de son PLUi, la Communauté de Communes a dû tenir compte de plusieurs 
documents qui sôimposent ¨ elle, notamment : 

¶ le Schéma de Cohérence Territoriale du Bessin, qui a été approuvé le 14 février 2008, et en 
cours de révision par délibération du comité syndicat du 10 juillet 2014. 

¶ le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, créé le 14 mai 1991 par décret 
ministériel en raison de l'importance de sa zone humide que les crues hivernales recouvrent ou 
« blanchissent ». 

¶ le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine 
Normandie, qui a été approuvé le 20 novembre 2009 ; côest lôun des 6 SDAGE fixant pour chacun des 
grands bassins hydrographiques français les grandes orientations d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau. 

¶ le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bassin de la Vire, qui est en cours 
dô®laboration. Il couvre le bassin versant de la Vire qui comprend la quasi-totalité du territoire 
intercommunal. Ce SAGE comprend 145 communes de la Manche et du Calvados. 

¶ le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de lõAure, qui est en cours 
dôinstruction. Il couvre le tiers central du bassin versant de lôAure auquel appartiennent la majorité des 
communes du territoire intercommunal. Ce SAGE comprend 121 communes (avant naissance de 
communes nouvelles). 

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/14_mai
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mai_1991
https://fr.wikipedia.org/wiki/1991
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II. ANALYSE SOCIOÉCONOMIQUE 

Ce chapitre correspond ¨ lôalin®a 1 demand® par lôarticle R151-1 du Code de lôUrbanisme concernant le contenu du rapport 

de présentation, et notamment « les principales conclusions du diagnostic» 

1. LES DONNÉES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 

Balleroy Le Molay Littry Intercom est un territoire de 21 communes. 

Les communes, communes nouvelles et communes déléguées concernées par cette analyse sont :  

 

Á Balleroy sur Drôme, issue 
de la fusion de Balleroy et 
de Vaubadon 

Á Bazoque 
Á Breuil-en-Bessin 
Á Cahagnolles 
Á Castillon 
Á Cormolain 
Á Foulognes 
Á Litteau 
Á Molay-Littry 
Á Montfiquet 
Á Noron-la-Poterie 
Á Planquery 
Á Sainte-Honorine-de-Ducy 
Á Sainte-Marguerite-d'Elle 
Á Saint-Paul-du-Vernay 
Á Sallen 
Á Saon 
Á Saonnet 
Á Tournières 
Á Tronquay 
Á Trungy 

 
Nombre dôhabitants par communes,  

source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 
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 Superficie en km² Nombre dõhabitants 

Balleroy 4 996 

Bazoque 10 171 

Breuil-en-Bessin 4 435 

Cahagnolles 7 256 

Castillon 11 332 

Cormolain 11 399 

Foulognes 6 206 

Litteau 7 270 

Molay-Littry 27 3 093 

Montfiquet 20 89 

Noron-la-Poterie 3 374 

Planquery 14 218 

Sainte-Honorine-de-Ducy 5 131 

Sainte-Marguerite-d'Elle 20 762 

Saint-Paul-du-Vernay 15 778 

Sallen 11 296 

Saon 5 231 

Saonnet 5 285 

Tournières 3 160 

Tronquay 13 766 

Trungy 7 229 

Vaubadon 8 438 

 219 10 915 

Source : INSEE 2013 

 

En 2013, Balleroy Le Molay Littry Intercom comptait 10 915 habitants. La ville du Molay Littry, siège de 

la Communauté de Communes historique, en concentre 28 %, soit près de 3 100.  

Malgré la fusion de communes, Balleroy sur Drome, 2de commune aujourdôhui ne totalise que 1 434 

habitants. 
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Organisation territoriale et armature urbaine,  

source : SCoT du Bessin 

 

Le SCoT du Bessin a d®fini une armature urbaine avec pour r®sultats pour lôIntercom : 

× Le Molay-Littry, classé pôle secondaire (niveau 2) ; 

× Balleroy-sur-Drôme et Le Tronquay sont définis comme pôles relais (niveau 3) ; 

× Les communes restantes sont considérées comme des communes rurales (niveau 5). 
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1.1.  Les dynamiques démographiques 

1.1.1. Vers une reprise démographique 

 

Evolution de la population entre 1968 et 2013, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

La Communauté de Communes totalise 10 915 habitants en 2013. Le territoire a connu une évolution 

démographique irrégulière sur lôensemble de la p®riode 1968-2013. Après des phases successives 

alternant baisse et hausse de la population, le territoire connait depuis 1990, une croissance 

démographique continue et affirmée Ainsi, entre 2008 et 2013, la collectivité recense 717 habitants 

supplémentaires, soit un accroissement de 7 %. Except® sur 5 communes, lôensemble du territoire a 

gagné des habitants au cours de cette période. Cette progression est particulièrement marquée pour les 

communes proches de Bayeux. 
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Taux de variation annuelle moyen de la population (2008-2013), 
Source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Les cartes présentées ont ®t® produites par interpolation. Lôoutil dôinterpolation permet de calculer, ¨ partir des donn®es 

de mesure, la population (ou autre), en tout point de la zone ; il sôagit alors dôune estimation math®matique de ces indicateurs. 

1.1.2. Les facteurs dô®volution démographique 

Deux facteurs sont ¨ prendre en compte lors de lôanalyse de lô®volution d®mographique : le solde 

naturel (diff®rence entre les naissances et les d®c¯s au cours dôune p®riode) et le solde migratoire 

(mouvements de population). 

Cette croissance démographique (+1,3 % par an de 2008 à 2013) est principalement portée par le solde 

migratoire sur les dernières périodes intercensitaires, alors que cet indicateur était fortement négatif 

dans les années 60. Après avoir baissé, le solde naturel aujourdôhui se maintient, signe dôun 

dynamisme du territoire.  
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Taux de variation annuel de la population, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Sur la dernière période intercensitaire, le taux de variation annuelle moyen de la population lié au solde 

naturel est excédentaire sur toutes les communes, hormis Balleroy, Le Molay-Littry, Tournières et 

Sainte-Honorine-de-Ducy. 

Le taux de variation annuelle moyen lié au solde migratoire est contrasté selon les communes. Le solde 

migratoire est particuli¯rement positif sur les communes situ®es ¨ lôEst ainsi quôà Balleroy, disposant du 

solde le plus élevé (+6,7 %). 

  

 

 

 

Taux de variation annuelle moyen (2008-2013) de 

la population lié au solde migratoire 
Source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Taux de variation annuelle moyen (2008-2013) de 

la population lié au solde naturel 
Source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 
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1.2. La structure de la population 

1.2.1. Un territoire globalement jeune 

Selon les chiffres du recensement de 2013, Balleroy Le Molay-Littry Intercom présente une population 

diversifiée, avec 24,2 % de plus de 60 ans (2 636 personnes) et 26,7 % de moins de 20 ans (2 918 

individus). 

Il est int®ressant de souligner lôaccroissement de la part des jeunes de moins de 14 ans au fil des 

recensements, alors que les 15-29 ans quittent le territoire et ne représentent que 14,3 %. 

 

 

Evolution de la structure par âge de la population, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

La comparaison avec le d®partement souligne bien ces sp®cificit®s et met en avant lôimportance relative 

des 30-44 ans. Enfin, il convient de souligner que la part des plus de 60 ans est plutôt faible. 
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Structure par âge de la population dans le contexte territorial en 2013, 

Source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Stagnant sur la période 2008- 2013, lôindice de vieillissement4 apparait donc plutôt faible par rapport à la 

moyenne départementale : 90 contre 102 pour le Calvados. 

Le vieillissement apparait plus marqué sur les communes de Tournières (150), La Bazoque (146) et Le 

Molay-Littry (124). 

 
4 Le rapport de la population des 60 ans et plus ¨ celle des moins de 20 ans. Plus lôindice est faible, plus le rapport est favorable aux jeunes, plus il est 
élevé, plus il est favorable aux personnes âgées 
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Indice de vieillissement de la population 

Source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

1.2.2. Une structure familiale 

4 379 ménages sont installés sur Balleroy Le Molay-Littry Intercom en 2013, contre 4 068 en 2008. En 

lien avec lôaccroissement de population (+717), le nombre de m®nages sôest ainsi accru (+311). 

Comme ailleurs en France, la taille des ménages a progressivement diminué depuis 1968, passant de 

3,3 personnes par foyer à 2,5 personnes aujourdôhui. Toutefois, la taille moyenne des ménages de 

Balleroy Le Molay-Littry Intercom reste relativement élevée par rapport au département (2,2 personnes 

par foyer en 2013). 

Lôanalyse de la taille des m®nages met ainsi en avant un desserrement des ménages moins marqué sur 

le territoire dô®tude quôau niveau d®partemental. 

Ce desserrement des m®nages sôexplique par deux principaux facteurs : lô®volution des modes de vie 

(diminution des familles nombreuses, d®cohabitation grandissanteé) et lôallongement de lôesp®rance de 

vie.  
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Evolution de la population, des ménages et de la taille des ménages depuis 1968,  

Source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Le nombre moyen de personnes par ménage oscille entre 2,27 et 2,83 selon les communes.  

A une échelle plus large, le nombre de personnes par ménage apparait plus faible dans les villes 

centres (étudiants, personnes âgées) et plus élevé en périphérie, communes recherchées par les 

familles.  

 

La taille des ménages en 2013, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 
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Le territoire fait ainsi face à une modification de sa structure familiale, avec une diminution des couples 

avec enfants tandis que les couples sans enfant et les m®nages compos®s dôune seule personne 

augmentent sur la période 1999-2013. 

En effet, la part de couples avec enfants est passée de 40,5 % en 1999 à 35,3 % en 2013. Une part qui 

reste néanmoins bien supérieure à la part moyenne du département (26,3 %).  

La part de couples sans enfant a, quant à elle, augmenté depuis 1999. Elle atteint 31,2 % en 2013, 

contre 29,9 % en 1999. Le département enregistre une part légèrement inférieure, avec 28,1 %.  

En revanche, la Communaut® de Communes affiche une faible part de m®nages dôune seule personne 

(26 %) contrairement au département (34,9 %), bien que celle-ci soit en augmentation par rapport à 

1999 (23 %).  

Les familles monoparentales sont, quant à elles, globalement peu présentes sur le territoire 

intercommunale  

(5,5 %), mais également au niveau départementale (8,3 %). 

Ces donn®es permettent bien dôaffirmer que le profil des m®nages du territoire est plut¹t familial.  

 

 

Lô®volution de la composition des ménages, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

1.3. Des niveaux de revenus contrastés 

Le revenu m®dian moyen est de 18 732 ú sur la Communaut® de Communes, inf®rieur au revenu 

m®dian moyen du d®partement : 19 850 ú. La carte illustre bien les disparit®s territoriales, avec des 

niveaux de revenus plus ®lev®s sur les communes ¨ lôEst, à proximité de Bayeux et des niveaux de 

revenus inf®rieurs aux moyennes intercommunale et d®partementale sur les communes ¨ lôOuest du 

Molay-Littry et au Sud de Balleroy. 
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Revenu médian en 2013, source : INSEE-DGFiP, Filosofi  - Conception : Planis 

 

La part des retraites et pensions dans le total des revenus fiscaux est de 28,7 % (Calvados : 30,4 %). 

Prestations sociales  

La Communauté de Communes totalise 1796 b®n®ficiaires dôune aide au logement CAF, soit 16 % de la 

population. Ces bénéficiaires sont majoritairement localisés sur Le Molay-Littry, Balleroy-sur-Drôme et 

Sainte-Marguerite-dôElle.  

La Communauté de Communes recense 134 foyers (87 sur Le Molay-Littry) allocataires dont les 

ressources sont constituées à 100 % des prestations CAF. 
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 Nombre de 

bénéficiaires aide 

au logement 

ALF ALS APL RSA AAH 

Balleroy-sur-Drôme 303 138 46 119 114 15 

La Bazoque 21      

Le Breuil-en-Bessin 53      

Cahagnolles       

Castillon 42      

Cormolain 67 37     

Foulognes 29      

Litteau 45      

Le Molay-Littry 759 315 127 317 223 98 

Montfiquet       

Noron-la-Poterie 56      

Planquery 32      

Sainte-Honorine-de-Ducy 20      

Sainte-Marguerite-dõElle 112 56   63 6 

Saint-Paul-du-Vernay 88 48   38 8 

Sallen 35     5 

Saon       

Saonnet 52 32     

Tournières       

Le Tronquay 82      

Trungy       

NB : L'application d'un blanc est due à deux cas de figure soit l'information est manquante, soit la 

donn®e fait lôobjet d'un secret statistique.  

Source : Site de la CAF ï données 2015 
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2. CARACTERISTIQUES ET EVOLUTION DU PARC IMMOBILIER 

2.1. Un territoire résidentiel 

 

Evolution du parc de logements entre 1968 et 2013, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

En 2013, 5 037 logements sont recensés sur le territoire, dont 4 363 résidences principales et 347 

résidences secondaires. De 1968 à 2013, le parc de logements sôest accru de 1 764 logements 

supplémentaires, pour 1 524 habitants de plus.  

Cette augmentation du parc de logements est à mettre en relation avec la diminution constatée de la 

taille moyenne des m®nages et lôaccroissement de la population. 

Le territoire apparait fortement résidentiel, caractérisé par une part importante de résidences principales 

représentant 86,6 % des logements (contre 76 % pour le Calvados). Aussi, la majorité des communes 

enregistrent une part supérieure à 80 %.  

A contrario, les résidences secondaires sont peu nombreuses, avec respectivement 6,9 % (Calvados : 

17,8 %).  

Le taux de vacance sô®tablie dans la moyenne avec 6,5 % du parc concern® (6,2 % au niveau 

départemental). Ses spécificités sont détaillées ci-après. 
 

Maison % Appartement % 

IBML 4713 93,6 % 284 5,6 % 

Calvados 243884 61,1 % 151407 37,9 % 

Typologie des logements en 2013, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 
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Dans lôensemble, Balleroy Le Molay Littry Intercom est marqu®e par une pr®dominance de la maison 

individuelle (93,6 %), dans une proportion bien plus marqu®e quôau niveau d®partemental. A noter que 

191 des 284 appartements (soit 67,3 %) du territoire sont situés sur Le Molay-Littry. 

2.2. Focus sur la vacance 

327 logements vacants5 sont recensés sur Balleroy Le Molay-Littry Intercom par lôINSEE en 2013. 

Le taux de vacance est moyennement élevé avec 6,5 % du parc de logements concernés, légèrement 

supérieur au taux de vacance moyen du Calvados (6,2 %). Il sôagit du taux permettant le juste 

renouvellement du marché, entre deux occupants. 

 

 

Evolution de la vacance, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Cette vacance était élevée dans les années 1970. Elle a diminué dès le début des années 1990, en lien 

avec lôaccroissement de population. Tout comme au niveau départemental, ce taux est ensuite remonté. 

La commune de Balleroy, ainsi que les communes au Nord-Ouest, semblent davantage impactées par 

cette problématique de parc de logements non adaptés à la demande. 

 
5 Pour rappel, la vacance concerne un logement propos® ¨ la vente ou ¨ la location, d®j¨ attribu® et en attente dôoccupation, en attente de règlement de 
succession, conserv® par un employeur pour un usage futur au profit dôun employ®, gard® vacant et sans affectation pr®cise. 
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La vacance en 2013, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Selon FILOCOM6, 42,1 % des logements vacants le sont depuis moins dôun an et 83,5 % des 

logements vacants auraient été construits avant 1968. 

 

Moins de 1 

an 
1 à < 2 ans 2 à < 3 ans 3 à < 4 ans 4 à < 10 ans 

10 ans ou 

plus 

112 56 23 24 34 17 

42,1 % 21,1 % 8,6 % 9 % 12,8 % 6,4 % 

Durée de la vacance, source : FILOCOM 2013 

 

Aussi, 58 logements vacants, soit 21,8 %, seraient sans confort (ni WC, douche/baignoire, chauffage) et 

67 seraient en classement cadastral7 7-8. 

Dôapr¯s les professionnels de lôimmobilier, la vacance serait principalement due ¨ des prix de biens mis 

en ventre ou en location trop élevés, au-dessus du marché, à la localisation des logements 

(éloignement des commerces, écoles), à des problèmes de succession, ou encore à des refus de 

vente/location et plus globalement ¨ lô®tat g®n®ral du logement. 

 
6 R®alis® par la DGI, le fichier FILOCOM croise les fichiers de la Taxe dôHabitation, du Foncier des Propri®t®s B©ties et des propriétaires au fichier de 
lôImp¹t sur les Revenus. Issus de fichiers distincts, sur un mode non d®claratif, les r®sultats peuvent quelque peu sô®carter des donn®es de lôINSEE. 
7 Le classement cadastral comporte 8 cat®gories allant de lôimmeuble de grand luxe (cat®gorie 1) jusquôau tr¯s m®diocre (cat®gorie 8).  
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2.3. Lôactivit® ¨ la construction 

Selon les données SITADEL, 812 logements ont été commencés entre 2002 et 2015, soit une moyenne 

de 58 logements par an. Il sôagit essentiellement de logements individuels : 749 logements, soit 92 %. Il 

y a peu dôindividuels group®s et aucun en r®sidence. 

 

Nombre de logements commencés entre 2002 et 2015, source : SITADEL ï en date de prise en compte 

 

Les logements collectifs repr®sentent, quant ¨ eux, 7,3 % de lôensemble des logements commencés au 

cours de la période, mais aucun depuis 2008. 

Un ralentissement de lôactivit® ¨ la construction est observ® d¯s 2007 et plus marqu® depuis 2009, 

passant ainsi de 82 logements commencés en moyenne par an entre 2002 et 2009 à 26 entre 2010 et 

2015. 

6 logements ont été commencés de janvier à septembre 2016, uniquement des logements individuels.  
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Nombre de logements commencés, source : SITADEL ï en date de prise en compte 

 

Le Molay-Littry totalise pr¯s de 25 % de lôactivit® totale avec 198 logements. Suivent ensuite Balleroy 

sur Drome avec 130 logements, Saint Paul du Vernay avec 65 logements et Saonnet avec 50 

logements. 

Cette activité à la construction est possible du fait de la présence de terrains disponibles, à des prix au 

m² qui varient selon la localisation :  

Á å 35-40 ú/mĮ (viabilis®) sur Saint-Paul-du-Vernay et Noron-la-Poterie  

Á å 25 ú/mĮ sur Foulognes 

Á å 27-30 ú/mĮ sur Le Tronquay 

Á å 75-80 ú/mĮ sur Le Molay-Littry 

Lôoffre de terrains selon les ®lus est : 

Ç Lotissements récents : 

Á Saint-Paul-de-Vernay : lotissement de 16 parcelles, créé près de lô®cole. Tous les lots sont 

vendus. 

Á Balleroy : lotissement « Les Chouquets » : tous les lots ont été vendus. 

Á Le Breuil-en-Bessin : lotissement en cours rue Fosse Noël (promoteur privé). 

Á Le Molay-Littry : lotissement « Les Mesliers ». 

Á Ste Marguerite dôElle : un lotissement, avec une petite dizaine de parcelles encore disponibles. 

Ç Lotissements en projet : 
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o Balleroy : lotissement communal rue du sapin (parcelles 351 et 173) prévu pour 2017 

o Le Molay-Littry : extension du lotissement « La Moignerie » par un promoteur privé et le 

lotissement « La petite Meslière ». 

Á Les communes ont exprimé les projets de développement en habitat suivants :  

o Le Molay-Littry :  

Á projets de renouvellement urbain : lôancienne quincaillerie Hinard démolie 

situ®e route de Tourni¯res et lôancien h¹tel place du March® rest® ¨ lôabandon ; 

Á Ouverture de nouvelles parcelles à la construction. 

o Saon : ouverture de zones constructibles. 

o Tournières : parcelles 318-322 (2 parcelles), 298 (3 parcelles), 56-298 (terrain 

aménagé + parking). 

2.4. Les aides à la réhabilitation 

Entre 2006 et 2016, 206 logements ont b®n®fici® dôune subvention de lôAnah pour lôam®lioration de 

lôhabitat, dont 168 propri®taires occupants et 38 propri®taires bailleurs. 
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PO PB Total 

Balleroy-sur-Drôme 12 3 15 

La Bazoque 4 
 

4 

Le Breuil-en-Bessin 2 3 5 

Cahagnolles 2 
 

2 

Castillon 6 2 8 

Cormolain 9 
 

9 

Foulognes 4 1 5 

Le Molay-Littry 38 23 61 

Montfiquet 1 
 

1 

Noron-la-Poterie 4 
 

4 

Planquery 13 
 

13 

Sainte-Honorine-de-Ducy 2 
 

2 

Sainte-Marguerite-dôElle 21 2 23 

Saint-Paul-du-Vernay 17 3 20 

Sallen 6 
 

6 

Saon 6 
 

6 

Saonnet 6 
 

6 

Tournières 5 
 

5 

Le Tronquay 9 1 10 

Trungy 1 
 

1 

IBML (secteur Sud IOI) 168 38 206 

Source : DDTM 14 

 

Ces aides ont permis de réhabiliter 17 logements indignes et 16 très dégradés. 

50 logements ont bén®fici® dôune subvention FART (Fonds dôAide à la Rénovation Thermique). 

Au total, au cours de ces 11 années :  

- 3 261 385 ú de travaux ont ®t® g®n®r®s 

- 1 048 721 ú de subventions ont ®t® accord®s par lôAnah et 151 691 ú de subventions FART. 

Dôavril 2014 ¨ avril 2015, des Journées Habitat ont été mises en place, avec pour objet de renseigner 

les particuliers et de les accompagner dans la constitution de leur dossier de demandes dôaides à 

lôam®lioration de lôhabitat. Ces journ®es Habitat ont ®t® prolong®es dôavril 2015 ¨ avril 2016. 
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2.5. Les caractéristiques des résidences principales 

2.5.1. Une prépondérance de propriétaires 

 

Statut dôoccupation des r®sidences principales, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

En 2013, sur les 4363 résidences principales, 74 % sont occupées par des propriétaires. Cette 

proportion est plus ®lev®e quôen 1999.  

A contrario, en baisse par rapport à 1999, le secteur locatif représente 24,4 % des résidences 

principales en 2013. AU niveau départemental, ce taux est beaucoup plus élevé, à 41,3 %. 

Le parc locatif est composé de 716 logements privés, soit 16,4 % du parc des résidences principales et 

347 logements HLM (tenant compte également des logements locatifs communaux) soit 8 %. Le 

nombre de logements locatifs est en légère hausse entre 1999 et 2013 (+17,6 %), mais dans une 

proportion moindre que ceux occupés par leurs propriétaires (+ 33,7 %).  

Aussi il convient de trouver un juste ®quilibre entre lôaccession ¨ la propri®t® et la production de 

logements locatifs. Ces derniers jouent un r¹le important dans lôaccueil et le maintien de certaines 

catégories de population (jeunes, personnes âgées par exemple).  

2.5.2. Un parc locatif inégalement réparti 

Le parc locatif est particulièrement présent sur la commune de Le Molay-Littry, avec 240 logements 

(33,5 % de lôensemble du parc locatif priv®). 

La commune nouvelle de Balleroy-sur-Drôme (89 sur Balleroy et 41 sur Vaubadon) dispose également 

de 140 logements locatifs privés. 

Lôoffre locative priv®e restante (346) est disséminée sur le territoire et est globalement peu présente. 
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Répartition du parc locatif privé, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

 

Le parc locatif social 

Au 1er janvier 2015, 374 logements locatifs sociaux sont recensés par lôARHLM. Parmi ces logements : 

- 45 % ont été construits entre 1980 et 1999 et 16 % après 1999, 

- 83 % sont individuels, 

- 29 % sont des T2, 25 % des T3 et 30 % des T4, 

- 56 % ont une étiquette énergie comprise entre E et G, 

- le taux de vacance est très faible à 1,1 % (Calvados : 4,2 %), 

- le taux de rotation est ®galement tr¯s faible et sô®tabli ¨ 11 %. 

  
Loyers mensuels  Loyers mensuels 

 
En û/mį Médiane   En û/mį Médiane 

Selon le nombre de pièces   

T1 6,12 250  PLAI 4,56 350 

T2 5,52 300  PLUS avant 1977 4,76 300 

T3 5,58 360  PLUS à partir de 1977 5,72 400 

T4 5,20 410     

T5 et + 4,64 440     

Ensemble 5,30 350     

Source : AR hlm Basse-Normandie : RPLS au 1er janvier 2015 
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Lôanciennet® du parc locatif social a pour cons®quence des niveaux de loyers plut¹t peu ®lev®s. 

Le parc social est particulièrement présent sur Le Molay-Littry (255 soit 68,2 % de 

lôensemble). Huit autres communes accueillent également des logements sociaux : 

de Balleroy (53), Sainte-Marguerite-dôElle (33), Cormolain (14), Vaubadon (7), 

Litteau (6), Saint-Paul-du-Vernay (4), Saonnet (1) et Le Breuil-en-Bessin (1). 

Les demandes de logements HLM : 

 

161 demandes de logements locatifs sociaux 

sont recensées sur la Communauté de 

Communes au 1er janvier 2015.  

Les logements de type T3 et les logements 

individuels sont davantage recherchés. 53 % des 

demandes concernent des logements individuels, 

10 % des collectifs et 37 % indifférents. 

43 % des demandes sont formulées par une 

personne seule, 16 % par des familles et 15 % 

par des couples. 

30 % des demandes proviennent des 50-64 ans 

et  

20 % des 40-49 ans. Les moins de 25 ans 

représentent 12 % et les 65 ans et plus totalisent 

15 % des demandes. 

28 % des demandes sont faites par des 

personnes en CDI, 18 % au chômage et 17 % 

retraités. 

19 % des demandes totales ®manent dôune 

personne dont le 1er motif de demande est « la 

taille du logement inadaptée », 17 % en raison 

de « lôabsence de logement » et 16 % pour « des 

motifs familiaux ou personnels ». 

 

Source : Ar hlm Normandie : RPLS au 1er janvier 2015 

Le délai moyen des demandes est de 23 mois. 65 % des demandes ont été effectuées depuis 1 an ou 

moins. 

2.5.3. Un parc de résidences principales plutôt ancien 

Plus de la moitié (57,9 %) des résidences principales ont été construites avant 1971 (Calvados : 46,9 

%) et plus particulièrement 40 % avant 1919.  

Le bâti de la Reconstruction apparait peu pr®sent sur le territoire dô®tude. En effet, seulement 7,1 % des 

résidences principales ont été construites entre 1946 et 1970, tandis que le département affiche une 

part bien plus élevée avec 23,7 %. 
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Les r®sidences principales en 2013 selon la p®riode dôach¯vement (construites avant 2011),  

Source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

Enfin, en lien avec les donn®es pr®sent®es sur lôactivit® ¨ la construction et lôarriv®e de nouveaux 

ménages, il convient de souligner que près de 11 % du parc date de ces dernières années. 

  

Ancienneté des résidences principales, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

Les logements anciens sont particulièrement présents au sud du territoire. Les communes proches de 

Bayeux offrent un parc de logements plus récents. 
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2.5.4. Des résidences principales de grande taille 

 

 

Résidences principales selon le nombre de pièces, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

Le parc des résidences principales est caractérisé par la forte présence de logements de grande taille : 

les 5 pièces ou plus représentent 51,7 % des logements, contre 39,4 % pour le Calvados.  

A contrario, les petits logements sont peu présents sur le territoire : en 2013, les résidences principales 

de 2 pièces ou moins représentent 7,5 % (soit 326 logements), une part inférieure à la moyenne 

départementale, déjà peu élevée (10 %). Leur part est en diminution par rapport à 1999, tandis que les 

logements de 5 pièces ou plus augmentent au cours de la période. 

A noter que près de 2/3 de ces petits logements sont situés sur Le Molay-Littry. 

Le nombre moyen de pi¯ces par r®sidence principale sô®tablit ainsi ¨ 4,6 contre 4,1 pour le Calvados.  

2.5.5. Le confort des résidences principales 

 

Confort des résidences principales en 2013, source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 
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En 2013, 4 213 r®sidences principales disposent dôune salle de bain, soit 96,6 % de lôensemble des 

r®sidences principales. Le niveau de confort sôam®liore au fil des recensements, avec une hausse de la 

part de r®sidences principales disposant dôune salle de bain (95,7 % en 2008).  

Le moyen de chauffage le plus utilisé est le chauffage « central individuel », même si sa part diminue : 

44,6 % en 2008 contre 38,5 %. Egalement en baisse, le chauffage « central collectif » est, quant à lui, 

très peu utilisé : 2 % en 2008 et 1,8 % en 2013. Une part qui apparait bien inférieure à la moyenne 

départementale  

(15,3 %).  

34,6 % des logements sont ®quip®s dôun chauffage ç individuel électrique » (31 % en 2008). Le 

chauffage ®lectrique est le moyen principal utilis® dans les nouvelles constructions aujourdôhui.  

 

R®partition des ®nergies de chauffage en fonction du statut dôoccupation des r®sidences principales, 
source : INSEE 2013, CDHAT-Planis 

Les ®nergies les plus utilis®es sont lô®lectricit®, le fioul et la cat®gorie ç autre » qui comprend le 

combustible bois notamment. Les locataires utilisent davantage le chauffage électrique (55,2 %) tandis 

que les propri®taires utilisent lô®lectricit® (33,3 %), le chauffage au fioul (29,7 %) ou dôautres modes de 

chauffage (29,9 %).  

Selon les professionnels de lôimmobilier, il apparait un mauvais classement énergétique des biens, 

autant pour la location que pour lôaccession. En moyenne, le niveau dô®tiquette des DPE se situe entre 

E et F. Un mauvais classement constitue un frein à la location et à la vente. 

Selon FILOCOM, 308 logements ne disposeraient dôaucun ®l®ment de confort (ni WC, 

douche/baignoire, chauffage) soit 6 % (Calvados : 3,3 %). 440 logements (y compris vacants) seraient 

en classement cadastral 7 ou 8 (vétuste à très vétuste), soit 8,6 % du parc (Calvados : 5 %). 
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Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI)8  

 

Compte tenu du secret statistique, les informations ne peuvent être détaillées au niveau communal.  

311 logements du parc privé seraient considérés comme potentiellement indignes sur le territoire 

intercommunal en 2013, soit 7,6 % du parc des résidences principales privées (5 % pour le Calvados). 

Une diminution de ce nombre est constatée par rapport à la situation de 2009 (383).  

 
 2009 2013 

PPPI (Parc Privé Potentiellement Indigne) 383 311 

PPPI Catégorie 6 186 178 

PPPI Catégorie 7-8 197 133 

Noyau dur 54 34 

Source : PPPI 2013 

685 personnes habiteraient dans ces logements potentiellement indignes, dont 49,8 % de propriétaires 

occupants. Des locataires (44,4 %) habiteraient toutefois dans des logements indignes, alors quôil 

convient de rappeler que les propriétaires ont pour obligation de louer des logements décents.  

Près de la moitié des occupants auraient plus de 60 ans.  

Enfin, le PPPI compterait 156 m®nages dôune seule personne. 

 
8 Le Parc Priv® Potentiellement Indigne est un outil statistique dôapproche de lôhabitat potentiellement indigne. Le PPPI est un indicateur ®tablit par lôAnah ¨ 
partir du fichier FILOCOM et des revenus des ménages.  

Indicateur établi par lôAnah ¨ partir du fichier FILOCOM et des revenus des m®nages. Il comprend le nombre 
de résidences principales privées : 

Å de catégorie 6, occupées par un ménage au revenu fiscal de référence inférieur à 70 % du 
seuil de pauvreté, 

Å et de catégories 7 et 8, occupées par un ménage au revenu fiscal de référence inférieur à 
150 % du seuil de pauvreté.  

Le classement cadastral correspond ¨ la base de lô®valuation de la valeur locative par la DGI. Côest un 
indicateur de la qualité globale des logements (architecture, construction, équipement). 8 catégories 
cadastrales d®finies en fonction de lôimpression dôensemble d®gag®e, du grand luxe (cat®gorie 1) ¨ la grande 
vétusté (catégorie 8). 

Le noyau dur : nombre de résidences principales privées de catégories 7 et 8, occupées par un ménage au 
revenu inf®rieur ¨ 70 % du seuil de pauvret® FILOCOM (7 377 ú). 
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Part des résidences principales privées potentiellement indignes 2011 au canton (en pourcentage des 

résidences principales privées) 
Source : Memento de lôhabitat priv® ï Anah 

 

Ces logements seraient plutôt anciens puisque 72,3 % du PPPI serait construit avant 1949, soit 225 

résidences principales.  

Les communes où le nombre de logements potentiellement indignes serait le plus important sont Le 

Molay-Littry (80), Balleroy (32), Cormolain, Sainte-Marguerite-dôElle, Saint-Paul-du-Vernay (21 chacune) 

et Castillon (16). Les autres communes du territoire intercommunal sont couvertes par le secret 

statistique.  

Enfin, le risque de saturnisme est lié à la présence de plomb dans un logement et a des conséquences 

sur la santé. Il est plus important lorsque le parc de logements est : ancien et dégradé, sur-occupé, par 

des ménages à faible ressource, ayant des enfants de moins de 6 ans. Cela concernerait 26 logements 

du territoire.  

Copropriétés fragiles 

 

Aucune copropri®t® fragile nôest recens®e sur le territoire. 

2.6. Le marché immobilier 

Les tendances du marché immobilier reposent sur des contacts auprès des professionnels de 

lôimmobilier, des communes, des données CLAMEUR, ainsi que des retours des ateliers. 

LôAnah a crois® diff®rents indicateurs pour aider au rep®rage des copropri®t®s fragiles (seuil de pauvret®, 
revenu, suroccupation, logements de qualité médiocre, vacance de longue durée).  
Les copropriétés ont ainsi été classées en 4 catégories, par ordre croissant de fragilité (de la « A » à la « D », la 
« A è, la meilleure nôest pas repr®sent®e ici). 
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2.6.1. Le marché locatif 

Globalement, lôoffre de logements locatifs est jugée insuffisante par rapport à la demande. Les 

segments non couverts concernent notamment les corps de ferme, produit recherché. 

 
 

Appartement Maison Ville Bourg Campagne 

Personne seule V  
  

V  
 

Couples sans enfant V  V  
 

V  V  

Couples avec enfants 
 

V  V  V  
 

Personnes âgées 
     

Les biens recherchés par les locataires, source : Professionnels de lôimmobilier 

 

Les couples et personnes seules recherchent des logements à louer, majoritairement dans les bourgs. 

March® locatif priv® : loyers de march® (ú/mĮ) 

Calvados : 11,3 ú/mĮ 

Intercom Balleroy Le Molay Littry : 7,9 ú/mĮ 

Les niveaux de loyers sô®tablissent ¨ un prix moyen au mĮ inf®rieur ¨ la moyenne d®partementale, 

pouvant offrir la possibilit® aux m®nages de venir sôinstaller sur le territoire. Toutefois, lôoffre locative 

nôest pas toujours en adéquation avec les ressources des demandeurs. La tendance est à la baisse des 

loyers aujourdôhui.  

Le niveau moyen de loyer pratiqué est de 600 ú pour une maison en secteur rural. 

Les logements propos®s n®cessitent des travaux dôadaptation pour les personnes ©g®es et/ou 

handicapées : peu sont accessibles pour des personnes à mobilité réduite.  

Lôabsence dôascenseur dans les immeubles collectifs est un frein ¨ la location. 

Le rythme des rotations de locataires tourne autour dôun an, notamment sur les biens en copropri®t® 

horizontale (loyers trop élevés, mésentente entre voisins, cour commune). 

Les logements en pleine campagne éloignés de tous commerces apparaissent plus difficiles à louer.  

2.6.2. Le march® de lôaccession 

Les biens proposés sur le marché n®cessitent souvent des travaux dôadaptation, dôaccessibilit® 

notamment pour des personnes en situation dôhandicaps (personnes ©g®es, PMR). 

La dur®e moyenne de vente dôun logement peut aller de 6 mois à plus, fonction du prix. 

Les acqu®reurs dans lôancien sont tr¯s divers, tant des personnes seules (plut¹t pour des appartements 

que des familles ou des personnes âgées. Elles recherchent plutôt des logements en ville. 
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Appartement Maison Ville Bourg Campagne 

Personne seule V  
 

V  
  

Couples sans enfant 
 

V  V  V  
 

Couples avec enfants 
 

V  
 

V  V  

Personnes âgées V  
 

V  
  

Les biens recherchés par les acheteurs, source : Professionnels de lôimmobilier 

 

 

 

Prix de lôimmobilier, Source : Meilleurs Agents.com, 2016 

Le territoire b®n®ficie dôune certaine attractivit®, en raison de prix de lôimmobilier plus bas que dans 

lôagglom®ration de Bayeux, de la proximit® et rapidit® dôacc¯s ¨ cette derni¯re.  

Le prix moyen de lôimmobilier est estim® entre 1 000 et 1 500 ú le mĮ, contre 1 500 à 1 800 ú le mĮ dans 

lôagglom®ration bayeusaine.  

Ces données sont confortées par les informations obtenues auprès des professionnels de lôimmobilier. 

 
Le prix de vente moyen selon les professionnels de lôimmobilier : 

 Maison Appartement 

Ville, bourg 75 000 ú 120 000 ú 

Campagne 110 000 ú  

 

A lô®chelle de lôIntercom Balleroy Le Molay-Littry, selon PERVAL, les données sont les suivantes, pour 

les maisons : 

× Niveau des prix : prix médian de vente de 120 000 û 

× Etat du marché : les prix oscillent dans une fourchette comprise entre 77 000 û et 155 800 û 
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× Tendance des prix : 

- évolution des prix médians sur 5 ans de -1,2 % 

- évolution des prix médians sur un an de -3,9 % 

- évolution des prix médians sur 3 mois de -7,7 % 

× Répartition des ventes : 

- 16,3 % de maisons de 1 à 3 pièces 

- 21,3 % de maisons de 4 pièces 

- 25,0 % de maisons de 5 pièces 

- 37,5 % de maisons de 6 pièces et plus 

Le prix médian apparait peu élevé alors que le territoire est constitué de grandes maisons. 

Période de calcul : les données sont issues de la période du 01/08/2015 au 31/07/2016 

 

 
 

Niveaux et tendances des prix dans lôancien,  
Source : baromètre immobilier des notaires de France ï base de données PERVAL 
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3. LõHABITAT ET LES POPULATIONS SPECIFIQUES 

3.1. Les populations spécifiques 

La part dô®l¯ves, ®tudiants et stagiaires repr®sente en 2013, 9,4 % des 15-64 ans. Cette part est 

inférieure à la moyenne départementale (11,3 %). 

Le territoire ne propose pas dô®tablissement dôenseignement sup®rieur. 

Les jeunes décohabitants semblent trouver assez facilement leur 1er logement. 

3.2. Les personnes en difficultés 

Le parc locatif social composé de 347 logements, dont 254 sur Le Molay Littry, semble convenir à la 

demande et tenir son r¹le dôaccueil de m®nages en difficult®. 

3.3. Une proportion de personnes ©g®es qui sôaccroit 

LôIntercom recense une pr®sence croissante de personnes ©g®es avec 2 636 habitants de plus de 60 
ans, dont 1 627 ayant entre 60 et 74 ans et 1 009 âgés de 75 ans ou plus, soit 279 personnes 
supplémentaires par rapport à 2008). Elles vivent majoritairement à domicile. 

Aussi, des services à domicile sont proposés par divers organismes : CLIC du Bessin, ADMR (Balleroy, 
Le Molay Littry) qui interviennent auprès des personnes isolées et il est souligné une forte solidarité 
familiale et entre habitants. Ses services semblent suffisants. 

Parall¯lement sont pr®sents des ®tablissements dôh®bergements adapt®s :  

- Maison de retraite sur Balleroy : résidence Les Montgolfières, 48 lits 

- Maison de retraite sur Le Molay-Littry : résidence Harmonie, 54 places 

Le manque de logements adapt®s est un sujet qui est revenu r®guli¯rement lors de lô®laboration de 
cette analyse. 

Le besoin dôune production de logements adaptables se fait ressentir. 

3.4. Lôaccueil des gens du voyage 

Le territoire ne dispose pas dôaire dôaccueil des gens du voyage. Il est ponctuellement constaté du 
stationnement de caravanes sur des terrains non réglementés. 

Aussi, le Sch®ma D®partemental dôAccueil et dôH®bergement des gens du voyage préconise la création 
dôune aire de petit passage de 10 places au Molay Littry. Il conviendra de réfléchir à la localisation de 
cette aire et de se réinterroger sur la thématique de la sédentarisation des gens du voyage.
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4. LõÉCONOMIE ET LõEMPLOI 

4.1. Un bassin dôemploi structurant 

 
En raison de sa proximit®, la Communaut® de Communes est soumise ¨ lôattraction et ¨ lôattractivit® des 
aires urbaines de Bayeux, Caen et Saint-Lô. LôINSEE d®finit lôaire urbaine comme un ensemble de 
communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 
10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 
40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées 
par celui-ci. 
 
Or le secteur Sud dôIsigny-Omaha Intercom est un territoire rural qui dépend grandement des bassins 
dôemplois bayeusains et caennais : nombreux flux vers lôunit® urbaine de Bayeux, Caen et Saint-Lô, 
près de 1 850 actifs, soit 42% de la population active dôIsigny-Omaha Intercom secteur Sud sôy rendent 
chaque jour pour travailler. 
 
Le territoire intercommunal est ®galement un bassin dôemplois non n®gligeable pour les actifs venant de 
lôext®rieur ¨ la CDC : ceux-ci viennent principalement des communes de Bayeux (85 actifs), Luc-sur-
Mer (36), Caen (28) et Isigny-sur-Mer (27). Ainsi, 758 actifs extérieurs à la CDC y travaillent chaque 
jour, sôadditionnant aux 1 425 actifs résidant sur le territoire et restant y travailler. Au total, Isigny-
Omaha Intercom secteur Sud compte 2 233 emplois. Le nombre dôemplois est stable depuis 2008 et on 
d®nombre plus dôactifs occup®s que dôemplois en 2013. Le nombre dôactifs occup®s est, dôailleurs en 
augmentation (+7,7%) sur la période 2008-2013. 
 
Lôindicateur de concentration dôemploi calcul® par lôINSEE, mesure le rapport entre le nombre total 
dôemplois dôun territoire sur le nombre dôactifs r®sidants sur celui-ci. Cet indicateur permet ainsi 
dô®valuer lôattractivit® dôun territoire. 
Sur Isigny-Omaha Intercom secteur Sud, lôindicateur de concentration dôemploi est faible avec 49,3 
emplois pour 100 actifs r®sidant sur le territoire, soit un taux inf®rieur ¨ celui dôIsigny-Omaha Intercom 
secteur Ouest (91,6%), du SCoT du Bessin (76,6%), du département du Calvados (99,6%) et de la 
région Normandie (97%).  
 

 

Emploi sur Isigny-Omaha Intercom secteur Sud en 2013 (ex-IGI), source : INSEE 2013 
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De grandes diff®rences sont ¨ noter en termes de concentration dôemploi, en fonction des communes. 

La pr®dominance de lôemploi se trouve sur Le Molay-Littry, avec un indicateur de concentration dôemploi 
de 88. La deuxième commune en termes de concentration dôemploi, Montfiquet, a un indice de 81 
(population de 96 habitants en 2014); Balleroy a quant à elle un indice de 66. Les autres communes 
présentent des indices plus faibles, caractéristiques de communes rurales 

Aussi, la commune du Molay-Littry capte à elle seule plus de 40% des emplois de la Communauté de 
Communes (957 emplois sur les 2 233 du territoire). Le Molay-Littry constitue ainsi le principal pôle 
dôemplois du territoire. Il accueille les zones dôactivit®s principales ainsi que deux des principaux 
établissements de grande taille Danone (plus de 100 salariés) et Super U (plus de 50 salariés). La part 
de lôemploi dans les autres communes est tr¯s inf®rieure. La commune d®l®gu®e de Balleroy occupe le 
second range avec 13% des emplois dôIsigny-Omaha Intercom secteur Sud ; les autres communes 
occupent des parts bien plus faibles, comprises entre 7,5 et 0,8%.  

 

Part du nombre dôemplois par commune ou commune d®l®gu®e sur Isigny-Omaha Intercom 
secteur Sud en 2013 (ex-IGI), source : INSEE 2013 
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Indicateur de concentration dôemplois par commune ou commune d®l®gu®e sur Isigny-Omaha 
Intercom secteur Sud en 2013 (ex-IGI), source : INSEE 2013 
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4.2. Une population active en évolution 

La proportion dôactifs ayant un emploi se maintient autour de 67% des 15-64 ans depuis 2008. La part 
de chômeurs est relativement importante (8,1 %), mais reste inférieure à la moyenne du département 
(9,1%) ou la moyenne nationale (10%) en 2013. Cette proportion est également en légère augmentation 
depuis 2008. 

Sur la période 1999-2013, la tendance g®n®rale est ¨ une baisse de la population dô®l¯ves et étudiants 
(-3,8 points) tandis que le nombre de retraités et de préretraités a augmenté (+0,4 point). 

 

 

R®partition des actifs de 15 ¨ 64 ans par type dôactivit®, source : INSEE 2013 
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La proportion de cadres, professions intellectuelles supérieures, professions intermédiaires et 
dôemploy®s augmentent de mani¯re continue sur la p®riode 1999-2013 (respectivement +1,9 point, +4,2 
points et +1,6 point). A lôinverse, la proportion dôagriculteurs exploitants a fortement baiss® (-6,5 points) 
sur la période, mais reste cependant supérieure au département. La catégorie socioprofessionnelle des 
ouvriers a légèrement diminué (-0,7 points) malgré une représentation toujours importante (34,1% des 
actifs en 2013). Cette proportion reste supérieure à celle du département. La catégorie 
socioprofessionnelle des artisans, commer­ants et chefs dôentreprises a ®galement l®g¯rement diminu®       
(-0,5 point). 

 

Répartition des actifs ayant un emploi par catégorie socioprofessionnelle, source : INSEE 2013 
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4.3. Les activités économiques du territoire  

Le territoire communautaire compte 896 établissements économiques au 31 Décembre 2014. 
 
Près de la moitié (49%) de ces 
établissements se rapporte au secteur 
du commerce, transports et services 
divers. Lôagriculture, sylviculture et 
pêche représente le second secteur 
dôactivit®s en nombre dô®tablissements 
avec 25% des structures dôIsigny-
Omaha Intercom secteur Sud. Le 
secteur industriel ne représente que 6% 
des établissements économiques du 
territoire. 
N®anmoins, il sôagit pour certains 
dô®tablissements dôimportance en 
termes dôemplois. 

 

R®partition des ®tablissements par secteur dôactivit® au 
31 Décembre 2014, source : INSEE  

 
Les secteurs de lôadministration 
publique, enseignement, santé, action 
sociale (31,9%), mais aussi du 
commerce, transports et services divers 
(28,6%) emploient le plus.  Le secteur 
industriel (17,3%) arrive en troisième 
position, avec une part relativement 
importante. Le territoire compte par 
ailleurs quelques grands 
établissements : 1 a plus de 100 
salariés, 2 ont plus de 50 salariés, et 
une dizaine emploient de 20 à 49 
personnes. Ces grandes entreprises 
sont principalement issues du secteur 
administratif et de la santé. 

 
R®partition des emplois par secteur dôactivité au 

31 Décembre 2014, source : INSEE 
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Entreprise Activité INSEE 
Commune ou 

Commune 
déléguée 

Nombre 
de salariés 

Danone Produits Frais France Industrie Le Molay-Littry 
Plus de 

100 

Agrolis (fabrication de cacao) Industrie 
Sainte-

Marguerite-d'Elle Plus de 50 

Moldis (Super U) 
Commerce, transports, services 

divers Le Molay-Littry Plus de 50 

La Poste 
Administration publique, 

enseignement, santé, action sociale Le Molay-Littry 20 à 49 

SCEA Ferme du Mesnil Agriculture, sylviculture et pêche Le Molay-Littry 20 à 49 

Auvence Résidence Balleroy 
Les Montgolfières 

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale Balleroy 20 à 49 

ONF - Le Roulley (commerce 
bois de chauffage) 

Commerce, transports, services 
divers Le Molay-Littry 20 à 4 

ASS Locale ADMR du Molay 
Littry 

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale Le Molay-Littry 20 à 49 

Collège de la Mine 
Administration publique, 

enseignement, santé, action sociale Le Molay-Littry 20 à 49 

Mairie du Molay-Littry 
Administration publique, 

enseignement, santé, action sociale Le Molay-Littry 20 à 49 

Ecole primaire publique 
Centre 

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale Le Molay-Littry 20 à 49 

Résidence Harmonie (EHPAD) 
Administration publique, 

enseignement, santé, action sociale Le Molay-Littry 20 à 49 

CDC Isigny-Omaha Intercom 
Administration publique, 

enseignement, santé, action sociale Le Molay-Littry 20 à 49 

 
Établissements de plus de 20 salariés, sources : INSEE 2013, Societe.com, Réalisation : PLANIS 

 
Mis à part ces quelques grandes structures, le territoire compte tout de même 653 établissements 
®conomiques nôayant pas de salari®s (autoentrepreneurs, artisans, commer­antsé), soit 72,9% de 
lôensemble. 
La grande majorité des établissements de plus de 10 salariés sont localisés sur la commune du Molay-
Littry et commune déléguée de Balleroy. 
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Établissements de plus de 10 salariés, sources: INSEE 2013, Societe.com, Réalisation : PLANIS 
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4.4. Les zones et secteurs dôactivit®s ®conomiques dôIsigny-Omaha Intercom secteur 
Sud 

 

Sch®ma des zones dôactivit®s ®conomiques du SCoT du Bessin,  source : SCoT du Bessin 
 

Le SCoT du Bessin identifie 3 niveaux de zones dôactivit®s (ZA) : 

- Niveau 1 : ZA stratégique, correspondant aux zones de plus de 20 hectares de surface actuelle, 

- Niveau 2 : ZA de proximité, correspondants aux zones de moins de 20 hectares, 

- Niveau 3 : correspondant aux activités hors zones identifiées et intégrées au tissu urbain. 

A lô®chelle du Bessin, une dizaine de ZA de niveau 1 ont ®t® identifi®es, deux sont ®galement en projet 

à Loucelles et Monceaux-en-Bessin. Une ZA de niveau 2 est identifiée sur le territoire dôIsigny-Omaha 

secteur Sud : la ZA des Petits Carreaux située sur la commune du Molay-Littry. 
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4.4.1. La Zone dôActivit®s ®conomiques des Petits Carreaux 

 

Située en entrée de ville à 1 km au 

sud du bourg du Molay-Littry (lieu-

dit Les Planquettes), la zone 

dôactivit®s des Petits Carreaux 

sô®tend sur une surface de 

7,6 hectares. Elle regroupe une 

dizaine dôentreprises (industries, 

commerces, artisans) ainsi que la 

déchetterie. 5 nouvelles entreprises 

sôy sont install®es depuis 2005. 

Lôex-Intercom Balleroy-Le Molay-

Littry a conduit un projet dôextension 

de la ZA. La commune sôest d®j¨ 

portée acquéreuse des terrains 

concernés, soit environ 6,5 hectares 

au Sud de la zone existante. Une 

premi¯re tranche dôam®nagement 

est en cours sur les parcelles le long 

de la RD.10. 

Ce secteur souffre actuellement 

dôune absence dôidentit® ainsi que 

dôun manque dôint®gration 

paysagère. En effet, ses abords ne 

sont pas trait®s, lôabsence de charte 

architecturale ainsi que de liaisons 

douces est à souligner, comme 

lôh®t®roclisme de la signal®tique.   

Enfin la vitesse excessive des 

véhicules sur la RD10, 

particulièrement accidentogène est 

à déplorer. 

Des aménagements sont à 

envisager pour améliorer la qualité 

de ce secteur situé en entrée de 

bourg. 

 

 

 
Zone dôActivit®s des Petits Carreaux au Molay-Littry, source : Isigny-Omaha Intercom ï ZACAL 
ï Google Maps Street View 
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Zone dôActivit®s des Petits Carreaux au Molay-Littry,  source des photos : Google Maps Street View - PLANIS 

 

En dehors de la ZA des Petits Carreaux, plusieurs espaces de concentration activités économiques 

dôimportance peuvent °tre identifiées sur le territoire : le secteur de Danone et de la Ferme du Mesnil au 

Molay-Littry, et la carrière Girard et Fossez et Cie (GFCIE) à Vaubadon. 

 
 

4.4.2. Le secteur de Danone et de la Ferme du Mesnil au Molay-Littry 

Situés en au Nord du bourg du Molay-Littry, au 

lieux-dits de la Sablonnière et du Vieux Bois le 

long de la RD.190, ce secteur dôenviron 28 

hecatres accueille de deux de plus importantes 

entreprises du territoire : 

- Danone Produits Frais France spécialisée 

dans la fabrication de lait liquide et de 

produits frais (100 à 199 salariés), 

- La SCEA Ferme du Mesnil spécialisée 

dans lô®levage de volailles (20 ¨ 

49 salariés). 

 

 

 

Usine Danone,  source : Google Maps Street View 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Sud - avril 2017 59 

4.4.3. La carrière Girard et Fossez et Cie (GFCIE) à Vaubadon 

Située sur le territoire de la commune déléguée de Vaubadon, à 800 mètres du bourg, la carrière 
sô®tend sur une surface dôenviron 70ha. Sur cet espace 3 entreprises cohabitent : 
- La SAS Girard et Fossez et Cie qui exploite la carrière, 
- La Centrale Colas des Enrobés de Vaubadon, 
- La Centrale dôenrob®s Toffolutti. 

Lôextraction et le traitement des granulats de la carri¯re initialement autoris®e jusquôen 2019 et pour un 

rendement dô1 million de tonnes par an est en cours dôaggrandissement. Le projet de renouvellement du 

permi dôexloitation jusquôen 2039 ainsi que de lôextension de la carri¯re sur 8 hectares, pour une 

production atteignant 1,5 millions de tonnes par an a été validé par arrêté préfectoral. 

 

 

 

 

Carrière de Vaubadon,  source : GFCIE - ENCEM 
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4.5. Le commerce et les services de proximité 

 
Armature urbaine du SCoT du Bessin,  source : SCoT du Bessin 

 
Le SCoT du Bessin, dans sa version en cours de révision, identifie les centralités urbaines 
commerciales de Balleroy-sur-Drôme (Balleroy centre) et du Molay-Littry centre, et les sites 
commerciaux périphériques du Molay-Littry Gare. Le SCoT préconise par ailleurs des commerces de 
surface de vente inférieure à 300 m² dans les « centralités urbaines principales » et « sites 
commerciaux périphériques ». De plus, les nouvelles implantations de commerces de surface de vente 
supérieures à 300 m² sont exclues des sites « commerciaux périphériques ». 
 

¶ La principale polarité commerciale est Le Molay-Littry qui dispose dôun tissu de commerces de 

détails de type centre-bourg, 

¶ Les polarités principales extérieur au territoire mais qui ont une influence directe sur celui-ci 

pour les achats quotidiens : Caumont-sur-Aure, les Monts dôAunay, Tilly-sur-Seulles pour la 

partie Nord et Evrecy pour la partie Est, 

¶ Une polarité secondaire sur la commune déléguée de Balleroy 

¶ Une autre polarité sur la commune de Noron-la-Poterie est caractérisée par la présence de 

commerces de la poterie. 

 

Le territoire communautaire est, par ailleurs, situé à proximité de plusieurs pôles extérieurs majeurs : 

Bayeux, Saint-Lô, Caen. Ces influences extérieures sont particulièrement grandes, notamment celle de 

Caen, dont la polarisation diffuse sôexerce sur un large espace incluant le secteur Sud dôIsigny-Omaha 

Intercom.  
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Localisation des commerces,  

sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï Etude de terrain Planis 2016, Réalisation : PLANIS 
 

 

Le tissu commercial est ainsi très développé sur les communes du Molay-Littry, Balleroy et Noron-la-

Poterie. Quelques commerces se localisent sur les communes du Tronquay, Cahagnolles, Sallen et 

Montfiquet. Il est à noter un projet de centre multiservices sur Saint-Paul-du-Vernay 

 

La commune du Molay-Littry dispose ainsi dôun tissu commercial tr¯s d®velopp®, dense, complet et de 

qualité renforcée par la présence de grandes surfaces (alimentaire, équipements, bricolage). On 

comptabilise 2 supermarchés (Carrefour, Super U) sur le territoire communautaire, tous situés au 

Molay-Littry. 
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Grandes surfaces commerciales sur le territoire ou à proximité,  

source : INSEE 2013, Societe.com ï Etude de terrain Planis 2016, Réalisation : PLANIS 
 

Hormis les grandes surfaces présentes sur le territoire, les habitants peuvent se rendre rapidement 
dans les supermarchés de Saint-Lô, Caumont-sur-Aure ou encore Bayeux. 
 

 
Grande surface commerciale du Molay-Littry, source : PLANIS 
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4.5.1. Commerces sur Le Molay-Littry 

 
Tissu commercial du Molay-Littry,  

sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï Etude de terrain Planis 2016, Réalisation : PLANIS 

 

 

Au niveau de la commune du Molay-Littry, nous trouvons deux pôles commerciaux principaux : le 

centre-ville et la ZA des Petits Carreaux. Un pôle commercial secondaire se localise plus au nord de la 

commune, au niveau de Super U. 

 

Il est à noter quelques commerces délaissés en centre-bourg, comme lôancien bar du commerce, 

lôancienne quincaillerie Hinard et le Cours des Halles. Ces bâtiments pourraient ainsi être réutilisés pour 

développer de nouveaux commerces, à moins que les élus ou propriétaires privés ne préfèrent y faire 

des logements.  

 

 

Commerces du Molay-Littry, source des photos : PLANIS 
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Commerces délaissés du Molay-Littry, source des photos : PLANIS 
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4.5.2. Commerces sur Balleroy 

 
Tissu commercial de Balleroy,  

sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï Etude de terrain Planis 2016, Réalisation : PLANIS 
 

On trouve quelques commerces sur Balleroy, dont une supérette, une pharmacie, deux boulangeries. 

 

 

Commerces de Balleroy, source des photos : PLANIS 
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4.5.3. Commerces sur Noron-la-Poterie / Le Tronquay 

 
Tissu commercial de Noron-la-Poterie / Le Tronquay,  

sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï Etude de terrain Planis 2016, Réalisation : PLANIS 
 

On trouve quelques commerces sur Noron-la-Poterie / Le Tronquay, essentiellement à vocation de 

commerce de poterie. 

 

 

Commerces de Noron-la-Poterie / Le Tronquay, source des photos : PLANIS 
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4.5.4. Commerces au niveau du quartier de la Gare à *Sainte-Marguerite-dôElle 

 
Tissu commercial de Sainte-Marguerite-dôElle (quartier de la Gare),  

sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï Etude de terrain Planis 2016, Réalisation : PLANIS 

 

Les commerces se développent sur le secteur de la gare de Lison, mais aussi sur la commune voisine 

de Moon-sur-Elle (Manche). Il est ¨ noter lôimplantation r®cente de lôentreprise artisanale BC LEC, et la 

refonte des parkings aux abords de la gare ces dernières années. Ce quartier apparait ainsi de plus en 

plus attractif. Lôentreprise Agrolis, principal employeur du territoire (plus de 50 salariés), se trouve 

également à proximité, en allant vers le sud. 

 

 

Sainte-Marguerite-dôElle, quartier de la Gare, source du Panorama : PLANIS 
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Aujourdôhui, les commerces ®prouvent des difficultés à se maintenir dans les communes rurales, 
dôautant plus que le SCoT du Bessin privilégie les polarités existantes, et préconise dô®viter la 
dispersion des surfaces commerciales, lôobjectif ®tant de concentrer les services et commerces de 
proximité dans des pôles. Quant à la question des friches commerciales et bâtiments délaissés en 
centre-bourg les élus insistent sur le fait quôil sôagit presque exclusivement de surfaces priv®es et que, 
ne disposant pas de la maitrise foncière, leur action ne peut être que limitée. 
La possibilité pourrait être de pérenniser la vocation commerciale de certains rez-de-chaussée et de 
réfléchir à transformer le bâti non occupé en logements locatifs. Actuellement aucune mesure de 
protection nôa ®t® mise en îuvre pour emp°cher les propri®taires priv®s de transformer des commerces 
en habitations. 
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4.6. Le tourisme 

4.6.1. Données de cadrage, fréquentation 

¶ Calvados 

En raison de lôaccueil dô®v®nement dôune port®e internationale dans le Calvados (70 ans du 

D®barquement de Normandie, Jeux ®questres Mondiaux), lôann®e 2014 a connu une fr®quentation 

touristique hors-norme. En 2015, bénéficiant toujours des répercussions de cette fréquentation 

exceptionnelle, le Calvados était au 8ème rang des départements les plus visités par les Français avec 

4,3 millions de séjours réalisés.  

Le court-s®jour (5 jours en moyenne) est majoritaire avec 59% des parts. LôIle de France constitue le 

principal foyer ®metteur puisquôelle concentre 46% des s®jours fran­ais r®alis®s dans le d®partement 

(source : SDT TNS SOFRES 2013). 

Lôann®e 2015 a connu une fr®quentation des sites et lieux touristiques du Calvados en hausse de 10% 

par rapport à 2013. A lôinverse, en 2016, notamment en raison dôun contexte s®curitaire incertain ¨ 

lô®chelle du pays, la fr®quentation touristique du d®partement ®tait en baisse (fr®quentation des sites et 

lieux, nuitées des hôtels et campings). 
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¶ Bessin 

Calvados Tourisme identifie 7 secteurs 

touristiques distincts ¨ lô®chelle du 

département. Le Secteur Sud dôIsigny-

Omaha Intercom appartient à la zone 

touristique du Bessin dont la commune 

principale est Bayeux. 

Selon les chiffres, le Bessin est le premier 

secteur touristique du d®partement puisquôil 

concentre 47% de la fréquentation des sites 

et lieux de visite en 2015.  Grâce à sa 

frange littorale et à la richesse de son 

patrimoine (Plages du Débarquement, ville 

de Bayeux), ce secteur concentre la 

majorité de la fréquentation touristique du 

département avec près de 4 millions de 

visites estimées sur les 28 sites et lieux 

touristiques référencés par Calvados 

Tourisme en 2015. 

La clientèle étrangère représente 45% des 

visiteurs. Il sôagit ¨ 20% de Britanniques, ¨ 

17% dôAm®ricains et à 12% de Néerlandais. 

 
Zones touristiques du Calvados,  

source : Calvados Tourisme, réalisation : Planis 

 

Fréquentation des lieux et sites touristiques 

du Calvados en 2015,  
source : Calvados Tourisme, réalisation : Planis 

 

Concernant les visiteurs français, ils sont à 25% issus de la Région Normande et à 20% de la Région 

parisienne (statistiques ®labor®es ¨ partir des visites en offices de tourisme). Il sôagit donc dôune 

population touristique majoritairement extérieure. 
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4.6.2. Le tourisme : un enjeu de développement identifié par le SCoT 

 

 
Isigny-Omaha Intercom Secteur Sud dans le SCoT du Bessin, réalisation : Planis 

 

Extrait du SCoT du Bessin en cours de révision. 

La ç destination è Bessin b®n®ficie dôune image touristique relativement unifiée. Pour autant, les actions 

de développement et la coordination des acteurs du tourisme sont encore insuffisantes, notamment 

entre le littoral et lôarri¯re-pays. A lôinstar du d®veloppement ®conomique, il convient de structurer la 

fili¯re en mobilisant lôensemble des acteurs, que sont les collectivit®s territoriales comp®tentes, les 

offices du tourisme ®ventuellement organis®s autour dôun office de p¹le. Dans ce cadre, le SCoT 

poursuit les objectifs suivants : 

V Valoriser les diff®rents p¹les touristiques du territoire et contribuer ¨ la qualit® de lôam®nagement 

des sites et à leur commercialisation, 

V Réserver le littoral et faire connaitre les différents atouts du territoire qui se situent dans les 

terres, 

V Développer en priorité les structures d'hébergement au sud de la RD514 afin de préserver le 

littoral d'une urbanisation trop massive, 

V Axer les propositions alternatives sur d'autres entités naturelles essentielles (accompagner la 

fréquentation de la forêt de Cerisy, valorisation des marais du Bessin, de Ver/Meuvaines, de 

Graye sur Mer, de Reviers, découverte des vallées de la Vire, de la Seulles, de la Drôme, de la 

Thue, de l'Aure, etc.) et autour d'un tourisme vert (loisir, artisanat, agrotourisme, etc.). 

 

Dans ce cadre, et concernant plus directement le secteur Sud dôIsigny-Omaha Intercom, les axes à 

d®velopper sôarticulent autour du tourisme vert avec lôaccent port® sur la pratique de la randonn®e 

(p®destre, ®questre, cycliste), lôh®bergement en milieu rural, et la valorisation de la forêt de Cerisy 

identifié comme espace naturel remarquable. 

 




































































































































































































































































































































































































































































